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INFORMATION AUX FAMILLES
A COMPTER DU 1er JANVIER 2012
               Tarifs Restauration scolaire

Par délibérations en date du 22 novembre 2011, le Conseil Municipal a modifié règlement intérieur et fixé les nouveaux tarifs des repas en fonction du quotient familial. 
Extrait du règlement intérieur 2012 : 

« A compter du 1er janvier 2012, les tarifs sont calculés suivant le quotient familial CAF ou suivant les revenus déclarés (en cas d’absence de quotient familial CAF). 
Toute modification survenue dans la situation financière de la famille durant l’année scolaire doit être signalée en Mairie. Elle donnera lieu à une révision du tarif applicable dès la période de facturation suivante. Les services municipaux se réservent le droit de demander à tout moment des justificatifs de revenus. »

Tarifs

	 Quotient Familial
	Maternelle
	Primaire

	de 0 à 300
	2,00 €
	2,05 €

	de 301 à 500
	2,30 €
	2,35 €

	de 501 à 700
	2,65 €
	2,70 €

	de 701 à 1000
	2,80 €
	2,85 €

	supérieur à 1000
	3,00 €
	3,05 €


IMPÉRATIF :  Afin de prendre en compte les modifications dès le 1er janvier, vous devez fournir, si ce n’est déjà fait, l’attestation de la Caisse d’Allocations Familiales comportant le QUOTIENT FAMILIAL ou les justificatifs suivants : dernier avis d’imposition en votre possession ainsi que le montant des prestations familiales actualisées.
En l’absence des justificatifs demandés, le tarif de la tranche la plus élevée sera automatiquement appliqué.






